
Que consulter ?

Ouverte depuis le 15 septembre 2007, la salle de lecture numérique, 
située à l’Hôtel de Beaulaincourt offre désormais une consultation 
virtuelle, fidèle aux documents originaux, permettant ainsi une facilité 
d’accès tout en préservant le patrimoine.

l  Les documents numérisés des 
registres paroissiaux et d’état civil 
dès 1737, les tables décennales dès 
1792 et les délibérations du conseil 
municipal dès 1855.

l Les archives communales 
anciennes antérieures à 1790. 

La salle de lecture numérique
à l’Hôtel de Beaulaincourt

Contacts	
Archives numérisées
Hôtel de Beaulaincourt
rue du Tribunal
62400 BETHUNE
& 03 21 63 00 00 poste 506

Ouvert du lundi au vendredi 
de 9h30 à 12h et 13h30 à 17h30.

Archives municipales	
Hôtel de Ville
Place du 4 septembre
BP 711				 
62407 BETHUNE CEDEX
& 03 21 63 00 00 poste 417

archives.municipales@ville-bethune.fr

Ses missions
Ses richesses
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Hôtel de Beaulaincourt

Hôtel de Ville

Un lecteur reproducteur de microfilms 
est toujours à votre disposition pour 
le prêt de microfilms entre service 
d’archives.

Hôtel de Beaulaincourt

Salle de lecture

Gare de Béthune Gare de Béthune 
dans les années 1920

La cité des cheminots 
dans les années 1920



Les missions

«Les archives sont l’ensemble des 
documents quels que soient leur 
date, leur lieu de conservation, leur 

forme et leur support, produits ou reçus par 
toute personne physique ou morale et par 
tout service public ou privé dans l’exercice 
de leur activité »

l Les archives contemporaines (1940 à nos 
jours) regroupent les documents produits 
par les services municipaux conservés pour 
des raisons administratives, juridiques et 
historiques. 

l Les archives intercommunales sont 
conservées à l’Hôtel de Ville. En effet, la 
mairie était le siège de nombreux syndi-
cats intercommunaux, de l’après-guerre 
aux années 1990. Ces syndicats ont par 
exemple joué un rôle essentiel lors de la re-
conversion du bassin minier. On peut citer 
le SAZIB, créé en 1958 pour promouvoir le 
développement économique de la région 
de Béthune, le SADAB qui a mis en place de 
vastes réseaux d’assainissement…

Loi 2008-696 du 15 juillet 2008 relative aux archives, code 
du patrimoine, article 211-1.

ll Ouverture
Samedi 20 sept. / Dimanche 21 sept. de 14h à 18h

Du 22 sept. au 24 oct. de 14h à 18h
sauf le mardi

Avec la participation du Musée de Béthune,
de la Médiathèque Elie Wiesel, du service jeunesse 
(centre de loisirs et les CAJ, l’association CONTRESENS.
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l Collecte 
Une des premières missions, la col-
lecte, publique ou privée, se fait par 
versement, dépôt, don, legs, achat. 

l Conservation
Les mesures de conservation sont 
primordiales pour assurer la préser-
vation du patrimoine écrit. La priorité 
doit être la protection des documents 
contre les agents extérieurs comme 
la poussière, la lumière, les variations 
de température… Dans certains cas, 
une restauration est nécessaire. 

l Communication
Gratuite sur simple présentation 
d’une pièce d’identité, la législation 
explique aussi qu’elles sont librement 
communicables à l’expiration d’un 
délai de 30 ans. 
La loi définit toutefois des délais spé-
ciaux de communicabilité pour cer-
taines catégories de documents. Par 
contre, les documents administratifs 
sont immédiatement communica-
bles en application de la loi du 17 
juillet 1978. 

l Valorisation
La promotion des richesses du patri-
moine se traduit par l’organisation 
d’expositions, la sortie de publica-
tions… pour que les archives fassent 
partager l’Histoire.

Capture d’écran sur « avenio 
web » d’un registre de mariage 
en 1832  

3E40, registre de 
mariage en 1832

Dons aux Archives municipales

Documents restaurés

Affiche d’exposition,  
2005

Magasin d’archives

Le petit Béthunois

Différents supports

Les fonds conservés
à l’Hôtel de Ville


